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Suivi local du décret n° 2009-780 transport bois ronds
Itinéraires autorisés en région AQUITAINE - 28/02/2011

Localisation de la ressource et des principaux sites de transformation

"L'échelle des cartes ne permet pas d'identifier toutes les ruptures d'itinéraires et conditions  
d'utilisation spécifiques de certains ouvrages d'art ou tronçons de route mentionnées dans les APR ". 

Cette carte est une libre représentation des arrêtés départementaux et ne saurait se substituer aux documents officiels. 
FCBA décline toute responsabilité quant à son utilisation
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33,24,40,64 : Dessertes locales tolérées 
pour un trajet de liaison au plus court 
sous réserve de l'absence de 
restrictions locales complémentaires

33, 40, 64 : Pour les véhicules mis en circulation 
avant le 9 juillet 2009, le poids total autorisé est :
- jusqu'au 26/06/2010 de 48t (5 essieux) et 57t (6 essieux) ;
- à partir du 27/06/2010 de 44t (5 essieux) et 48t (6 essieux)

FÉDÉRATION FRANCAISE
DES PRODUCTEURS

DE PÂTE ET CELLULOSE


